
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

As N R Autorité de
sûreté nucléaire 
et de radioprotection 

Avis n° 2026-AV-020 de l'Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 
du 29 janvier 2026 sur le projet de décret prescrivant à la société Électricité 

de France de procéder aux opérations de démantèlement de l'installation 
nucléaire de base n° 75, dénommée « centrale nucléaire de Fessenheim », 
sur le territoire de la commune de Fessenheim {département du Haut Rhin} 

et modifiant le décret du 3 février 1972 autorisant la création 
de cette installation 

L'Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection, 

Vu le code de l'environnement, notamment son article L. 593-28 ; 

Vu le décret du 3 février 1972 modifié autorisant la création, par Electricité de France, de la centrale nucléaire de 
Fessenheim W0 et 2° tranches) (Haut-Rhin); 

Vu la décision n° 201 0-DC-0179 de l'Autorité de sûreté nucléaire du 13 avril 2010 instituant une procédure 
d'audition des exploitants d'installations nucléaires de base et des commissions locales d'information avant 
l'adoption de certains avis ou décisions ; 

Vu le dossier de démantèlement du 30 novembre 2020 présenté par Électricité de France, complété par les mises 
à jour du 23 décembre 2021, du 21 juillet 2023 et du 31 janvier 2025 ; 

Vu la décision n° 2016-DC-0550 de l'Autorité de sûreté nucléaire du 29 mars 2016 fixant les valeurs limites de 
rejet dans l'environnement des effluents de l'installation nucléaire de base n° 75 exploitée par Électricité de France 
- Société Anonyme (EDF-SA) dans la commune de Fessenheim (département du Haut-Rhin);

Vu la décision n° 2016-DC-0551 de l'Autorité de sûreté nucléaire du 29 mars 2016 fixant les prescriptions relatives 
aux modalités de prélèvement et de consommation d'eau, de rejet d'effluents et de surveillance de l'environnement 
de l'installation nucléaire de base n° 75 exploitée par Électricité de France - Société Anonyme (EDF-SA) dans la 
commune de Fessenheim (département du Haut-Rhin); 

Vu le courrier n° D4555FES2025L 127-M00 d'Électricité de France au Ministère de la transition écologique, de la 
biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature du 19 novembre 2025 transmettant des 
observations sur l'avant-projet de décret de démantèlement qui lui a été soumis pour consultation ; 

Vu les courriers n° CODEP-DRC-2025-043754 et CODEP-DRC-2025-043756 du 10 décembre 2025 proposant 
respectivement à la commission locale d'information et de surveillance de Fessenheim et à Electricité de France 
d'être entendus par l'Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection avant que celle-ci ne rende son avis au 
Gouvernement ; 

Vu le courrier n° D4555FES2025L 137-M00 d'Électricité de France du 19 décembre 2025 indiquant qu'elle ne 
souhaitait pas être auditionnée 
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Annexe 
à l’avis no 2026-AV-020 de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 
du 29 janvier 2026 sur le projet de décret prescrivant à la société Électricité 
de France de procéder aux opérations de démantèlement de l'installation 
nucléaire de base no 75, dénommée « centrale nucléaire de Fessenheim », 
sur le territoire de la commune de Fessenheim (département du Haut Rhin)  

et modifiant le décret du 3 février 1972 autorisant la création  
de cette installation 

 
 
 
 

Projet de décret prescrivant à la société Électricité de France de procéder aux opérations  
de démantèlement de l'installation nucléaire de base no 75, dénommée « centrale nucléaire 

de Fessenheim », sur le territoire de la commune de Fessenheim (département du Haut Rhin) 
et modifiant le décret du 3 février 1972 autorisant la création de cette installation 
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